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Arrêt
N 0 77 756 du 22 mars 2012
dans J'affaire 92 1861 III

En cause:

Ayant élu domicile: au cabinet de Maitre V. DOCKX
Rue de la Révolution, 7
1000 BRUXELLES

contre:

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'etat à J'Asile et la Migration, à
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la pauvreté.

l
LE PRESIDENT f.f. DE LA lIIé CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 mars 2012 par qui déclare être de nationalité
IWandaise, sollicitant la suspension en extrême urgence de l'exécution de la décision de refus de séjour
avec ordre de quitter le territoire, prise le 15 mars 2012.

Vu le titre 1er bis, chapitre 2, section IV, sous-seetion 2, de la loi du 15 déCembre 1980 sur l'accès au
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.

Vu J'article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 préeitée.

Vu le titre Il, chapitre Il, de l'arrêté royal du 21 déCembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du
Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l'ordonnance du 20 mars 2012 convoquant les parties à comparaTtre le 21 mars 2012 à 14 heures

Entendu, en son rapport, C. DE WREEOE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu. en leurs observations, Me V. OOCKX, avocat, qui comparait pour la partie requérante, et Me
E. DERRIKS. avocat, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DEUBERE, REND L'ARRET SUIVANT:

1, Les faits utiles à l'appréciation de la cause

Il ressort des pièces du dossier administratif que le requérant a introduit le 27 juillet 2011 une demande
d'asile en Belgique.

Le 30 septembre 2011, les autorités belges ont demandé la prise en charge de la requérante aux
autorités françaises en applioation du règlement Dublin n° 343/2003. Ces dernières ont marqué leur
accord en date du 7 novembre 2011.
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Le 25 octobre 2011, la partie requérante adresse par fax à la partie défenderesse un courrier expliquant
le contexte médical et psychologique dans lequel se trouve la requérante ainsi qu'un document
appuyant ces explications.

Le 7 décembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quiller
le tenitoire, laquelle fait l'objet d'un arrêt de suspension selon la prOCédure en extrême urgence le 14
décembre 2011 (n° 71 834).

Un recours en annulation a êté introduit contre celle décision. Le 23 février 2012, la partie défenderesse
a retiré sa décision.

Le 19 janVier 2012, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour sur la base de
l'article 9terde la loi du 15 décembre 1980.

Le 13 mars 2012, la partie défenderesse a pris à l'égard de la requérante une décision d'irrecevabilité
de la demande d'autorisation de Séjour. Le 20 mars 2012, la partie requérante a introduit un recours en
suspension selon la procédure en extrême urgence, ce recours a été enrolé sous le numéro 92.187.

Le 15 mars 2012, la partie défenderesse a pris à l'égard de la requérante une nouvelle décision de refus
de séjour avec ordre de quiller le territoire, il s'agit de l'acte attaqué qui est motivé comme suit ;
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«

MOTIF DE LA DECISION:

la Belgique n'est pas responsable de l'eJ<amen de la demande d'3$ile, lequel incombe a fa France (1) el
ap~~i~tion de 1';Irticle 51/5 de la loi du 15 déCembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, "élablissemen
ell éloIgnement des étrangers e/ rf"tlele 9(2) <lu Règlement 34312003.
ConSidérant que l'Intéressée a introduit une demande d'asile en Belgique le 27107/2!)11;
Considérant que les autorites belges ont adressé au. autorités françaises une delllllnde de prise en charge le
30/0912011;
Considérant que les autorités françaises ont marqué leur accord pour la prise en chargE> de "intéressée en date
du 0711112011;
Considérant que I"lntéressée a obtenu un visa valable pour les etats SclIengen délivré par la France;
Considérant que rintélessëE> a solfiCÏttl en pleine connaissance de cause un visa auprès des autorités
diplomatiques françaises en vue d'introduire une demande cl'asile dans un pays de l'Union européenne;
Considérant que lors de son audition arOffiœ des éltangers, l'intéressée a justifié le choix de la Selgique en
déClarant qu'au Rwanda elle avait des problèmes aVeC Monsieur Klmanuka Augustin;
Considérant que l'intéressée a également déclaré qu'elle s'opposait à son transfert en France car la personne qu
l'a persécutée au Rwanda a un frère qui vil sur le territoire français;
Considérant que le conseil de rin.êressée déclare qu'un renvoÎ en France de Madame Uwimana mettrait sa santé
en danger car la famille de l'auleur des persécutions qu'elle a subies se trouve sur le territOire français, et qu'il
serait une personne influente:
Considérant que la France est un très grand pays et qu'il n'y li aucune certitude que ('intéressée puissse
rencontrer le frère de son persécuteur;
Considérant que le fait d'être le frère d'un persécuteur ne veut pa. dire qu'on est également un persécuteur:
Considérallt que I1ntëressée ne prouve pes que le frère de son persécuteur est activement à sa recherche:
Considérant que la France est un Etat de Droit, et que l'intéressée n'apporte aucune preuve maténelle et
concréte qui indique que ra police fmnçaise ne serait pas capable de la prolêger en cas de danger;
Considérant que l'intéressée a invoqué des problèmes méclicaux, elle a introduit une demande de régularioaHon
sur base de rarticle Sler de la loi du 15 <lécembre 1980, mais celle-ci a été dèc!aré irrecevable;
Considérant que la France dispose d'une infrastl\leture médicale de qualité et d'un corps médical compétent,
l'intéressée peut y conUnuer SOn traitement méclical;
Considérant que l'existence d'un stress post·ltaumatique ne constitue pas automatiquement selon la
jurisprudence constante de la Cour Européenne des Droits de rHomme un obslacle " l'éloignement de la
personne qui en souffre: (CeDH Décision sur radmisSibilité Application no. 662810503 (inadmissible); CEDH
Décision sur l'admlssibifité Applicafion no. 14492103 (inadmissible); CeDH Déc/slon sur radmlssibilité
Appncaticn no, 35989/03 (Inadmissible)).
Considérant que les conséquences néfastes qui ont mentionnées en cas de transfert en France, ne sont que des
supputations, elles ne constituent pas des conséquences préviSibles et certaines;
Considérant que des conditions de tranement moins favorables en France qu'en Belgique ne constitue pas selOn
la Cour Europeeenne des Oroils de rHomme une Violations de son article 3: .
Compte tenu toutefois du seuR ..lave fIXé par rarticle 3 nous n'estimons pas qu'" existe un nsque suffisamment
réel paur que le renvol du requérant dans ces cirocnslances soit incompatible avec les normes de l'artiCle:3 de la
Convention. CeDH Décision Sur l'admissibilné Appllcation nO. 862810503 (inadmisSible); CEDH Décision sur
l'admiSsibililE, Appllcafion no. 14492/03 OnadmissibJe); CEDH Décision sur l'admissibilité Application no.
35969/03 (inadmissible). Voyons aussi la jurispudence CeDH _(N. c. Royaume-Uni 27 mei 2008 (G,C., nr.
26565105); Karara c. Finlande (n" 040900J98, décision de la Commission du 29 mai 1996). Bensaid c. Royaume
Uni (n" 44599198. CeDH 2001·1) §§ :36-40 »;

Considérant qu'il ne peut-être présage du sort réseJVè il la demande d'asile de l'intéreSsée auprés des autoritès
françaises;
Considélant que la France est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de
sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales el qu'elle est pou""'e de juridictions
indépendantes auxquelles la requérante pourrait reeoulir en cas de décision négative, ou de demande d'asile non
traitée avec objectiVité; qu'en outre, au cas où leS autorités françaises décideraient de rapatrter la requérante en
violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarda, celle-ci. pourrait, tous recours épuisés, .alsir la
Commission européenne des droils de l'Homme et lui demander, sur base de rarticle 39 de san règlement
inténeur, de prier lesdites autorités de surseoir à rexécUlion du rapatriement jusqu'à IrlSSUe de la procédure
devant cet organe;
COnsidérant que I1ntére$sée a déclaré qu'elle n'avait aucune femme ni en Belgique ni dans le reste de l'Europe,

Pour tous ces motifs, les autorilès belges esllment ne pas pouvoir faire applicaliOn de l'article 3.2 du Réglement
34312003,

En conséquence. la prenommee doit quilter le tarriloire du Royaume.
elle sera reconduile â la frontière et remisE> aux aulorltés compélentes françaises. (2)

2. L'effet suspensif de plein droit de l'introduction de la
urgence
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2.1. Afin de satisfaire aux exigences de l'article 13 de la CEDH, ce recours doit, pour être effectif, être
disponible en droit comme en pratique, en ce sens particulièrement que son exercice ne doit pas être
entravé de maniére injustifiée par les actes ou omissions des autorités de l'Etat défendeur (Cour EDH
21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 290 : Cour EDH 8 juillet 1999, CakicilTurquie, § 112).
l'article 13 de la CeDH exige un recours inteme habilitent à examiner le contenu du grief et à offrir le
redressement approprié, même si les Etats JOUissent d'une certaine marge d'appréciation quant à la
manière de se conformer aux obligations que leur impose cette disposition (Cour EDH 11 juillet 2000,
JabarifTurquie, § 48 ; Cour EDH 21 janvier 2011, M.S,S.lBelgique et Grèce, § 291), A cet égard, il
convient d'accorder une attention particulière à la rapidité du recours même puisqu'il n'est pas exclu que
la durée excessive d'un recours le rende inadéquat (Cour EDH 31 juillet 2003, Doran/Irlande, § 57 ;
Cour EDH 21 janvier 2011, M,S,SJBelgique et Grèce, § 292).

Enfin, dans l'hypothèse où un grief défendable fondé sur l'article 3 de la CEDH est invoqué, compte
tenu de l'attention que la Cour accorde à cet article et de la nature irréversible du dommage susceptible
d'être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais traitements, l'effectivité d'un
recours au sens de l'article 13 de la CEDH requiert un contrôle rigoureux par une autorité nationale
(Cour EDH 12 avril 2005, Chamafev et aulreslGéorgie et Russie, § 448), un examen indépendant et
rigoureux de chaque grief sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement
contraire à l'article 3 de la CEDH (Cour EDH 11 juillet 2000, JabarilTurquie, § 50), ainsi qu'une célérité
particulière (Cour EDH 3 juin 2004, Bati et autresfTurquie, § 136). En outre, l'effectivité d'un recours
requiert également que la partie requérante dispose dans ce cas d'un recours suspensif de plein droit
(Cour EDH 21 janvier 2011, M,S,S.IBelgique et Grèce, § 293 : Cour EDH 5 février 2002,
ConkaiBelgique, § 81-83 ; Cour EDH 26 avril 2007, Gebremedhin [Gaberamadhien]IFrance, § 66).

2.2.1. En ce qui conceme l'effet suspensif de plein droit de l'introduction d'une demande, la
réglementation de droit commun ne fait pas de distinction selon la nature du grief invoqué. Il convient
donc d'examiner si cette réglementation prévoit un recours suspenSif de plein droit.

2.2.2, la réglementation de droit commun est contenue dans les dispositions énumérées ci-après.

1° l'article 39182, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1960 est rédigé comme suit :

"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente,
et n'a pas encore introduit une demande de suspension, if peut demander la suspension de cette
décision en extrême urgence, Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de
la présente disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse etre inférieur à trois jours
ouvrables, suivant la notification de la décision, ce recours est examiné danS les quarante-huit heures
suiVant la réception par le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extréme urgence. Si
le président de la chambre ou le juge au COntentieux des étrangers saisi ne se prononce pas dans ce
délai, il doit en avertir le premierprésident ou le président. Celui-ci prend les mesures nécessaires pour
qU'une décision soit rendue au pIUS tard septante-<feux heures suiVant la réception de la requête. Il peut
notamment évoquer l'affaire et statuer lui-méme. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution
forcée de la mesure est à nouveau possible,"

2° l'article 39183 de la même loi est rédigé comme suit:

"Sauf accord de l'intéressé, il ne sera proCédé à l'exéCution forcée de la mesure d'éloignement ou de
refoulement dont l'étranger fait l'objet, qu'au plus teit cinq jours après la notification de la mesure, sans
que ce délai puisse étre inférieur à trois jours ouvrables."

3° L'article 39185, alinéas ," et 3, de la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit:

"Si l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente,
l'étranger qui a déjà introduit une demande de suspension, peut, à condition que le Conseil ne se soit
pas encore prononcé sur cette demande, demander, par voie de mesures provisoires au sens de
l'article 39JB4, que le Conseil examine sa demande de suspension dans les meilleurs délais,
(...)
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Dés la {(jception de la demande de mesures provisoires, il ne peut fitre procfidfi a l'exf!cution forcée de
la mesure d'éloignement ou de refoulement jusqu'à ce qUe le Conseil Se soit prononcé sur la demande
ou qu'il ait rejeté la demande. Si la suspension n'a pas été accordée, l'exécution forcée de la mesure est
à nouveau possible.•

2.2.3. L'article 39/83 de la loi du 15 décembre 1980 implique qu'après la notification d'une mesure
d'éloignement ou de refoulement, la partie requérante dispose de plein droit d'un délai suspensif de cinq
jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables. Ceci implique que, saut son accord,
la partie requérante ne peut pas faire l'objet d'une exécution forcée de la mesure. Après l'expiration de
ce délai et si la partie requérante n'a pas introduit de demande de suspension d'extrême urgence de
l'exéCution de cette mesure dans ce délai, cet effet suspensif de plein droit cesse d'exister et la décision
devient à nouveau exécutoire.

Si la partie requérante a introduit, dans ce délai suspensif, une demande de suspension d'extrême
urgence de l'exécution de cette mesure, il découle de la lecture combinée des articles 39{83 et 39/82, §
4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, que ce recours est suspensif de plein droit et ce jusqU'à ce
que le Conseil se prononce. Dans ce cas, le Conseil est néanmoins légalement tenu, en application de
l'article 39/82, § 4, alinéa 2, deuxième phrase, de la même loi, de traiter l'affaire dans les délais fixés par
cette loi, qui sont des délais organisationnels dont l'expiration n'a pas de conséquence sur l'effet
suspensif de plein droit.

2.2.4. Si la partie requérante introduit un recours en dehors du délai suspensif prévu par l'article 39{83
de la loi du 15 décembre 1980, il découle de la lecture combinée, d'une part, de l'exigence précitée que
pour que la demande de suspension d'extrême urgence réponde en droit comme en pratique au moins
à l'exigence de l'article 13 de la CEDH, pour autant que celle-ci contienne un grief défendable fondé sur
l'article 3 de la CEDH - la partie requérante dispose d'un recours suspensif de plein droit, et, d'autre
part, des première et dernière phrases de l'article 39{82, § 4, alinéa 2, préCité que, si la partie
reqUérante fait robjet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente et si
elle n'a pas encore introduit de demande de suspension, elle peut demander la suspension d'extrême
urgence de cette mesure. Dans ce cas, afin de satisfaire à l'exigence précitée du recours suspensif de
plein droit, la dernière phrase de ce paragraphe ne peut être lue autrement que comme impliquant que
l'introduction de cette demande de suspension d'extrême urgence est suspensive de plein droit et ce
jusqu'à ce que le Conseil se soit prononcê sur celle-ci. Si le Conseil n'accorde pas la suspension,
l'exécution forcée de la mesure devient à nouveau possible. Toute autre lecture de cette disposition est
incompatible avec l'exigence d'un recours effectif et avec la nature même d'un acte juridictionnel.

2.2.5. Etant donné que, d'une part, la réglementation inteme exposée ci-dessus ne se limite pas à
l'hypothèse où il risque d'être porté atteinte à l'article 3 de la CEDH, et que, d'autre part, la même
réglementation doit contenir au moins cette hypothèse, la conclusion précédente relative à l'existence
en droit commun d'un recours suspensif de plein droit vaut pour toute demande de suspension
d'extrême urgence introduite contre une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est
imminente.

On peut néanmoins attendre de la partie requérante, dans le cadre de la procédure de demande de
suspension d'extrême urgence, qu'elle ne s'accorde pas de délai variable et extensible pour introduire
son recours, mais qu'elle introduise son recours dans le délai de recours prévu à l'article 39/57 de la loi
du 15 décembre 1980, compte tenu du constat qu'elle fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de
refoulement avec un caractère imminent, pour l'exécution de laquelle elle est maintenue à la disposition
du gouvernement. Dès lors, l'article 39{82, § 4, précité, doit être entendu en ce sens que l'effet suspensif
de plein droit qui y est prévu ne vaut pas si la partie requérante a introduit la demande en dehors du
délai de recours.

2.2.6. Si la partie requérante a déjà introduit une demande de suspension et si l'exécution de la mesure
d'éloignement ou de refoulement devient imminente, la partie requérante peut introduire une demande
de mesures provisoires d'extrême urgence dans les condi~ons fixées à rarticle 39{85 de la loi du 15
décembre 1980. Dans ce cas, l'exécution forcée de cette mesure est également suspendue de plein
droit, conformément aux dispositions de rarticle 39{85, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980.
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2.2..7. En l'espèce, Ja partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait
l'objet d'une mesure d'éloignement dont l'exécution est prévue le 23 mars 2012 à 9h10. La demande a
prima facie été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit.

3, l.es conditions de la suspension d'extrême urgence

3.1. l.es trois conditions cumulatives

L'article 43, § 1", alinéa 1", du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP
CCE) stipUle que, si J'extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé
des faits qui justifient cette extrême urgence.

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1", de la loi du 15 décembre 1980, la suspension
de l'exécution d'un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de
justifier l'annulation de ('acte contesté sont invoqués et à la condition que l'exécUtion immédiate de l'acte
risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies
cumulativement pour qu'une demande de suspension d'extrême urgence puisse être accueillie.

3.2. Première condition: l'extrême urgence

3.2.1. L'interprétation de cette condition

l.a demande de suspension d'extréme urgence prévue à J'article 39/2, § 1", alinéa 3, de la loi du 15
décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fol1iori, l'annulation perdent leur
effectivité (cf. CE 13 aoOt 1991, n' 37.530).

Tel que mentionné sous le point 4.1, l'article 43, § 1e', du RP cee stipule que, si l'extrême urgence est
invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette
extrême urgence.

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence
de l'exécution d'un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu'elle
cause dans le déroulement normal de la proCédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en
réduisant entre autres les droits de défense de la partie defenderesse au strict minimum, l'extrême
urgence de la suspension doit être clairement établie, c'est-à-dire être manifeste et à première vue
incontestable.

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la
requête au du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension
demandée doit être immediatement ordonnée.

le défaut d'exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue
vne forme d'obstacle qui restreint l'accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point
tel que son droit d'accès à un juge s'en trouve atteint dans sa substance même, au en d'autres termes,
lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la
justice GUrisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009. L'Erablière
A.S.B.L.lBelgique. § 35)_

3.2.2. l.'appréciation de cette condition

Le caractère d'extrême urgence n'est pas contesté par la partie défenderesse.

En l'espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de san éloignement, lequel est prévu le
23 mars 2012 à 9h10. Il est dès lors établi que la suspension de l'exécUtion selon la procédure de
suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.
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Par conséquent, la première condition cumulative est remplie.

3.3. Deuxième condition; les moyens d'annulation Sérieux

3.3.1. L'interprétation de cette condition

3.3.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l'exécution
ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l'annulation de l'acte contesté
sont invoqués et à la condition que l'exécution immédiate de l'acte risque de causer un préjudice grave
difficilement réparable,

Par "moyen". il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la
manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 77 décembre 2004. n' 138.590
; CE 4 mai 2004, n' 130,972 : CE 1er octobre 2006, n' 135.618).

Pour qu'un moyen soit Sérieux, il suffit qu'à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il
puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l'eXécution de la
déCision attaquée.

Il s'ensuit également que lorsque, sur la base de l'expoSé des moyens, il est clair pour toute personne
raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d'une disposition de la CEDH, la
mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu'elle
considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable.

3.3.1.2. Afin d'être en conformité avec l'exigence de l'effectivité d'un recours au sens de l'article 13de la
CEDH, le Conseil est, dans le cadre de Ja proCédure d'extrême urgence, tenu de procéder à un examen
indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un
risque de traitement contraire à l'un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins
aboUtir à un résultat positif. La portée de l'obligation que l'article 73 de laCEDH fait peser sur les Etats
contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (Voir Cour EDH 21 janvier
2011, M.S.SJBelgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, ConkalBelgique, § 75).

La partie reqUérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu'elle peut faire
valoir de manière plausible qu'elle est lésée dans l'un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence
constante de la Cour EDH ; voir p.ex. Cour EDH 25 mars 7983, Silver et autresIRoyaume-Uni, § 713).

L'examen du caractère sérieux d'un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son
caractère prima 'acie. Cet examen prima facie du grief défendable invoquë par la partie reqUérante, pris
de la violation d'un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec
l'exigence de l'effectivité d'un recours au sens de l'article 13 de la CEDH, et notamment avec l'exigence
de l'examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil
constate, lors de l'examen prima facie, qu'il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu'il ya
au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le
moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en conSidérant comme
non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qUi S'avérerait ensuite fondé dans la phase définitive du
procès, est plus grand que le dommage qu'il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas. le
préjudice grave difficilement réparable peut s'étre réalisé: dans le deuxième cas, la décision attaquée
aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée.

3.3.2. L'appréciation de celle condition

3.3.2.7. Le moyen

Dans sa requête, la partie requérante énonce un grief au regard d'un droit fondamental consacré par la
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH).
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elle invoque en l'occurrence la violation de l'article 3 de la Convention européenne des droits de
fhomme en ce que le transfert de la requérante « met(trait) » sa santé et sa vie en danger dans la
mesure où« la partie défenderesse n'a toutefois pas fait examiner la requérante par un psychiatre ou
un psychothérapeute en vue de vérifier que son état permettait un transfert et en vue de vérifier les
conséquences de ce transfert sur J'état de santé de la requérante; Que la partie ciéfencieresse devait
vérifier/ s'assurer, et prendre des mesures nécessaires à cette fin, que la requérante serait prise en
charge de manière adéquate et effeotive dés sa remise aux auton1és françaises; (00') »

3.3.2.2. L'appréciation

3.3.2.2.1. L'article 3 de la CeDH dispose que « Nul ne peut être lSoumis à la tortura ni à delS peines ou
traitements inhumains Ou dégradants. ». Cette disposition consacre l'une des valeurs fondamentales de
toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou
dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime Ourisprudence constante
: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S.lBelgique et Grèce, § 218).

La Cour EDH a déjà considéré que l'éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au
regard de l'article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d'un Ëtat contractant au titre de la
Convention, lorsqu'il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le
pays de destination, un risque réel d'être soumise il des traitements contraires il l'article 3 de la CEDH.
Dans ces conditions, l'article 3 de la CeDH implique "obligation de ne pas éloigner la personne en
question vers ce pays (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y/Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est
fait référence; acide Cour EDH 26 avril 2005, MüslimlTurquie, § 66).

3.3.2.2.2. Afin d'apprécier s'il ya des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt
un risque réel de traitement prohibé par l'article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications
données par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l'existence d'un risque de
mauvais traitements, il y a lieu d'examiner les conséquences prévisibles de l'éloignement de la partie
reqUérante dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des
circonstances propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y.JRuSSÎe, § 78
: Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 : Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et
autres/Royaume-Uni, § 108 in fine).

3.322.3. En ce qui concerne l'examen de la situation générale dans un pays. la Cour EDH attache
souvent de l'importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant
d'organisations internationales indépendantes de défense des droits de l'homme telles qu'Amnesty
International. ou de sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S.lBelgique
et Grèce, §§ 347 et 348 : Cour EDH 5 juillet 2005, SaidlPays Bas, § 54 : Cour EDH 26 avril 2005,
MOslimfTurquie, § 67 ; Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même
temps, la Cour EDH a considéré qu'une simple possibilité de mauvais traitements en raison d'une
conjoncture instable dans un pays n'entralne pas en soi une infraction il j'arlicle 3 de la CEDH (voir
Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autresJRoyaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont
elle dispose décriVent une situation générale, les allégations spécifiques d'un reqUérant dans un cas
d'espèce doivent être corroborées par d'autres éléments de preuve (voir: Cour EDH 4 décembre 2008,
YJRussie, § 79 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 : Cour EDH 4 février 2005, Mamalkulov
and Askarovrrurquie, § 73 ; Cour EDH 26 avril 2005, MOslimlTurquie, § 68).
Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qU'exceptionnellement, dans les affaires où un
requérant allègue faire partie d'un groupe systématiquement exposé il une pratique de mauvais
treitements, la protection de l'article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque la partie requérante démontre
qu'il y a des motifs sérieux et avérés de croire à l'existence de la pratique en question et il son
appartenance au groupe visé (voir Cour EDH 28 février 200B, Saadi/Italie, § 132). En pareilles
circonstances, la Cour eDH n'exige pas que la partie requérante établisse l'existence d'autres
caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement, si cela deVait rendre illusoire la
protection offerte par l'article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé il la lumière du récit de la partie
requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en
question (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, YJRussie, § BO ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah
SheekhlPays-Bas, § 148).
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3.3.2.2.4. En ce qui concerne l'examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la
Cour EDH a jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu'il s'avère
suffisamment concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S.lBelgique et Grèce, § 359 in
fine).

3.3.2.2.5. En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au
cas de la partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile
lesdites circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011 , M.S.S.lBelgique et Grèce, § 366).

Dans ce cas, l'existence d'un risque réel de traitement prohibé par l'article 3 de la CEDH doit être
évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance
au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis: Cour EDH 4 décembre 2008, y JRussie, §
81 : Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75·76 ; Cour EDH 30 octobre 1991,
Vilvarajah et autreslRoyaume-Uni, § 107). la partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi
rigoureux que possible des éléments indiquant l'existence d'un risque réel de traitement prohibé par
l'article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S.lBelgique et Grèce, §§ 293 et 388).

3.3.2.2.6. En l'espèce, il ressort du dossier administratif et des différentes attestations déposées que la
partie défenderesse a été informée de la situation médicale de la requérante et plus partiCUlièrement de
la nécessité d'un suivi régUlier de son traitement, lequel ne peut être interrompu sous peine
d'aggravation de son état de santé. Ainsi le médecin psychiatre dans un certificat médical du 18 janvier
2012, préconise un suivi psychothérapeutique régulier et un maintien du lien thérapeutique non
tranSférable. De même à la question" Quelles seraient les conséquences et complications éventuelles
d'un arrêt de traitement? » le psychiatre répond:« Si IUpture du lien thérapeutique au risque de renvoi
au pays d'origine, malgré disponibilité éventuelle du traitement, risque de décompensation psychotique
majeure, cie nouvelles affections avec risque vital non exclu. ». Il résulte que le médecin a souligné
l'importance de la continuité des soins et du suivi.
Dans sa décision, du 14 décembre 2011, le Conseil avait déjà souligné: « Ni la motivation de l'acte
attaqué, ni le dossier administratif ne laissent apparaître le fait gue la partie défenderesse aUrait fait
mention des problèmes de santé de la requérante auprès de autorités francaises amenée à reprendre
en charge cette dernière. notamment pour assurer une prise en charge médicale appropriée à la
pe!holoqie décrite compte tenu des risques d'aggravation résultant du transfert (le Conseil souligne) »

S'agissant de cette problématique médicale, la décision attaquée mentionne: «Considérant que
l'intéressée a invoqué des problèmes mécficaux, elle a introduit une demande de régularisation sur base
de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, mais qu'elle a été déclaré irrecevable .. Considérant que
/a France dispose d'une infrastlUcture médicale de qualité et d'un cOlps médicale compétent, l'intéressé
peut y continuer son traitement médical. Considérant que l'existence d'un stress post·traumatique ne
constitue pas automatiquement selon la jurisPlUdence de la Cour Européenne des Droits de l'Homme
un obstacle à l'éloignement de la personne qui souffre. Considérant que les conSéquences néfastes qui
ont mentionnées en cas de transfert en France, ne sont que des supputations, elles ne constituent pas
des conséquences prévisibles et cer/aines. JI. Il.apparalt de l'arrêt n' 77 755, du 22 mars 2012, que le
Conseil de céans a suspendu, dans le cadre de la procédure en extrême urgence, la décision
d'irrecevabilité de la demande 9ter. Ensuite, il n'a nullement été contesté par la partie requérante que la
France possédait une infrastructure médicale permettant de prendre en charge la requérante, mals a
insisté sur une prise en charge adaptée dès son arrivée et ce afin d'éviter une interruption. Or, il ne
ressort nullement de cette motivation que la partie défenderesse ait prévenu les autorités françaises des
problèmes psychiques de la reqUérante et s'est assUrée du suivi de son traitement en France. Enfin,
dès lors qu'un médecin a posé un diagnostic, il n'est pas de la compétence du Conseil d'examiner si le
parcours de la requérante est ou non compatible avec ledit diagnostic.

Par conséquent, le Conseil estime, suite à un examen prima facie du cas d'espèce, que la violation
invoquée de l'article 3 de la CEDH doit être considérée comme sérieuse.

Il s'ensuit que la deuxième condition oumulative est remplie, sans qu'il soit encore nécessaire
d'examiner plus avant les autres griefs formulés au moyen.

3.4. Troisième condition: le risque de préjudice grave difficilement réparable
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3.4.1. l'interprétation de celle condition

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de "exécution ne peut
être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l'annulation de l'acte contesté sont
invoqués et à Ja condition qua l'exéCution immédiate de l'acte risque de causer un préjudice grave
difficilement réparable.

En ce qui concerne l'exigence qU'un risque de préjUdice grave difficilement réparable soit démontré, la
partie requérante ne peut se limiter à des impréciSions et à des généralités. Elle doit, au contraire,
invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu'elle subit ou risque de subir personnellement un
préjudiCe grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, Pour le Conseil, d'estimer avec une
précision suffisante s'il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie
défenderesse, de se défendre à l'égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante.

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d'une part, la gravité du préjudice
qu'elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu'elle doit donner des indications
concernant la nature et l'ampleur du préjUdice prévu, et qui démontrent, d'autre part, le caractère
difficilement réparable du préjudice.

Il convient néanmoins de remarquer qu'un exposé sommaire peut être considérè comme conforme aux
dispositions de l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l'article 32,2', du RP
CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est éviden!, c'est-à-dire lorsqu'aucune personne
raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les
dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction.
comprend immédiatement de quel préjudice il s'agit et peut, à cet égard, répondre à l'exposé de la
partie reqUérante (cf. CE 1·r décembre 1992, n' 41.247). Il en va de même a fortiori si l'application
exagérément restrictive ou formaliste de celte exigence avait pour conséquence que la partie
requérante, dans Je chef de laquelle le Conseil a constaté prima fecie à ce stade de la procédure un
grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l'article 13 de
laCEDH.

3.4.2. L'appréciation de celle condition

Dans sa requête, la partie requérante expose notamment que « l'état de santé cie la requérante
nécessite un suiVi et un trai/ement psyohothérapeutique et psychiatrique, qui sont en cours en Belgique
et qui ne pewent pas être ininterrompus sous peine de menacer sa santé et sa vie. Voir attestations
médicales jointes en annexe et en particulier les attestations du psychiatre clu 911212011 et de la
psychologue du 1910312012»

En l'espèce, toute personne raisonnable peut immédiatement percevoir que la partie requérante risque
de subir un préjudice grave difficilement réparable en cas d'eXéCution de la décision attaquée. dès lors
qu'il ne peut être exclu qu'elle risque de ce fait de subir des traitements contraires à l'article 3 CEDH. Le
préjUdice résultant de rexposition à de tels traitements est à l'évidence grave et difficilement réparable.

Il est des lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable.

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE:

Article 1'"

La suspension en extrême urgence de l'exécution de la décision de refus de séjours avec ordre de
quiller le territoire, prise le 16 mars 2012, est ordonnée.
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Article 2

Le présent arrét est exécutoire par provision.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audIence pUblique, le vingt-deux mars deux mille douze par:

Mme C. DE WREEDE,

M. B. TIMMERMANS,

Le greffier,

B. TIMMERMANS
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juge au contentieux des étrangers

greffier assumé.

Le président,

C. DEWREEDE
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